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La commune de Granzay-Gript s’est engagée dans une politique axée en faveur de l’enfance et
de la jeunesse.

L’ensemble des contraintes de la vie en milieu rural nécessite la prise en charge des enfants
pendant des périodes plus larges que l’accueil scolaire obligatoire.

Situé à l’articulation des différents temps de vie (temps scolaire, vie familiale), l’accueil
périscolaire est un mode de garde ouvert aux enfants de l’école maternelle et primaire, aux
heures qui précèdent ou suivent la classe.

Consciente qu’il ne s’agit pas d’une simple « garderie » mais d’un lieu de vie, de socialisation et
d’enrichissement, où le respect de l’enfant et de son rythme de vie sont prioritaires, la commune
de Granzay-Gript a souhaité se donner les moyens matériels et humains pour organiser un
accueil de qualité.

Ainsi, la construction du nouveau local d’accueil périscolaire au sein de l’école a optimisé le
service périscolaire.

La commune de Granzay-Gript s’engage à adopter un projet pédagogique spécifique à l’accueil
qu’elle organise, afin de déterminer les objectifs éducatifs de celui-ci et les moyens à mettre en
œuvre pour y parvenir.

Ces objectifs doivent non seulement traduire une réelle volonté éducative, mais aussi tenir
compte des besoins inhérents aux enfants de 3 à 11 ans scolarisés à l’école « Jules Verne ».

Les orientations décrites ci-après s’inscrivent dans une vision à long terme.

Ce document retrace l’esprit général qui anime l’ensemble des actions mises en œuvre par le
service périscolaire.

Il est en adéquation avec les spécificités d’organisation de l’accueil périscolaire, celui-ci repose
sur trois temps distincts : le matin avant la classe, durant la pause méridienne et le soir après la
classe.
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L’Accueil Périscolaire est un lieu d’accueil qui fait l’objet d’une déclaration à la Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations.

Il est géré par la commune de Granzay-Gript.
La structure d’accueil utilise des locaux neufs, 2 salles de motricité, un réfectoire ainsi que
l'enceinte de l'école.

L’accueil est ouvert aux enfants de 7h30 à 8h50, le temps méridien de 12h00 à 13h20 et de
15h30 à 18h30 durant les périodes scolaires.

L’équipe d’animation participe à la co-éducation de l’enfant avec la famille et l’école. Ceci au
travers de relations constructives et conviviales. Les objectifs éducatifs :

1 – Favoriser l’épanouissement individuel et l’autonomie de l’enfant :

L’accueil périscolaire est un lieu où l’enfant est en sécurité physique, morale et affective.
L’espace est agencé de façon sécurisée et adaptée. L’équipe est formée et respecte les règles
de sécurité. De plus, elle connaît les enfants, leurs possibilités et leurs limites. Les valeurs de
tous sont respectées.
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L’accueil périscolaire est un espace où l’enfant est amené à s’épanouir à travers les activités
proposées pour apprendre la socialisation, la tolérance et la reconnaissance de la différence.
Les activités sont variées et adaptées et laisse une grande place au libre choix des enfants.
L’accueil est un lieu de découverte et d’expression.

L’accueil périscolaire permet à l’enfant d’être responsabilisé face à certaines tâches, tel que
s’habiller seul, apprendre la propreté, apprendre à se servir, débarrasser la table, la nettoyer et
apprendre à ranger.

L’autonomie s’apprend, ce n’est pas une notion qui s’acquiert toute seule. Il est important de la
développer progressivement dès le plus jeune âge. L’équipe d’animation accompagne l’enfant
dans l’apprentissage des gestes et des actions de la vie quotidienne adaptées à son âge.

Tout ceci se développe principalement par les diverses activités proposées par le jeu. Tout jeu
est riche d’expérimentations, de tâtonnements, de découvertes et de partage. L’enfant a besoin
de jouer pour se construire.

2 – Favoriser la socialisation et l’apprentissage de la vie en collectivité :

L’accueil périscolaire permet un apprentissage de la vie collective : apprentissage de la
séparation, expériences relationnelles différentes, écoute des autres, apprentissage du respect
des règles, des limites et du matériel. L’animateur aide l’enfant à prendre conscience de la
conséquence de ses actes. L’enfant pourra se construire et trouver sa place.

Les groupes sont adaptés en fonction de l’âge des enfants mais sans cloisonnement. L’équipe
veille à ce que tous les enfants soient acceptés au sein d’un groupe et une attention toute
particulière est portée à chacun.

Les échanges sont favorisés entre les enfants et l’équipe d’animation dans une dynamique de
respect, de dialogue, d’écoute et de confiance que ce soit dans les temps formels (réunions
d’enfants, activités) ou informels (repas…).
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3 - Permettre à chaque enfant de construire son temps de loisirs et d’être « acteur » selon ses
choix, son rythme personnel, et développer sa curiosité.

L’accueil périscolaire est un lieu d’apprentissages ludiques. Ce temps appartient aux enfants, ils
doivent pouvoir se détendre ou se reposer s’ils en éprouvent le besoin. L’équipe tient compte
du rythme de chacun.

L’enfant a la possibilité de faire des propositions dans le cadre des règles fixées par l’équipe
d’animation. L’enfant exprime ses envies et l’équipe l’accompagne dans la réalisation de ses
projets.

L’équipe d’animation peut proposer des activités répondant aux besoins des enfants et aux
objectifs fixés par le projet éducatif territorial et le projet pédagogique.

Les enfants qui arriveront tôt le matin pourront apporter un petit déjeuner.
L’après- midi, après le goûter, suivi d’un moment de détente, les enfants des classes
élémentaires auront la possibilité d’effectuer leurs devoirs dans un espace calme sous la
responsabilité d’une animateur.

L’équipe d’animation devra susciter la créativité, le plaisir et l’imaginaire de l’enfant.
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❖ L’âge des enfants accueillis : l’accueil périscolaire organisé par la commune de Granzay-Gript

s’adresse aux enfants de 3 à 11 ans scolarisés au sein de l’école « Jules Verne ».

Deux groupes sont à distinguer :
❍ Les enfants fréquentant les classes de maternelle très petite, petite, moyenne et grande section

pour le 1er groupe ;
Les enfants fréquentant les classes de CP, CE1, CE2, CM1 et CM2 pour le 2ème groupe.

❍ Les rythmes d’accueil et les activités proposées sont systématiquement adaptés aux tranches

d’âges concernées. Toutes les mesures seront prises pour garantir la sécurité physique et morale
des enfants accueillis.

❖ Les temps d’accueil :

Les enfants sont accueillis les jours de classe à savoir : les lundis, mardis, mercredis (matin)
jeudis et vendredis.
Le matin de 7h30 à 8h50
Le temps méridien de 12h00 à 13h20 (maternelles)
Le temps méridien de 12h00 à 13h20 (élémentaires)
Le soir de 16h30 à 18h30 le lundi
Le soir de 15h30 à 18h30 les mardis jeudis et vendredis

L’accueil n’est pas assuré le mercredi après midi, pendant les vacances scolaires, ni les jours
fériés, l’accueil étant assuré par un ALSH géré par le Syndicat de Commune Plaine de
Courance avec la même équipe d’animation mais sur un lieu différent.

❖ Les modalités d’accueil d’enfants atteints de troubles de la santé ou de handicaps :

L’accueil périscolaire doit prendre en compte les spécificités de chacun des enfants fréquentant
la structure et les contraintes auxquelles ils peuvent être soumis.
La possibilité d’accueillir un ou des enfant(s) atteint(s) de troubles ou de handicaps fait partie
intégrante du projet de l’équipe. Pour ce faire il est nécessaire que l’équipe d’animation :

❍ Se positionne unanimement sur ce projet,

❍ Soit sensibilisée aux troubles ou handicaps du ou des enfant(s),

❍ Etablisse une relation partenariale avec l’école, la famille et l’éducateur.
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Un dialogue avec les familles permettra d’organiser l’accueil tant pour l’enfant lui-même que
pour la famille, les autres enfants et les encadrants.

❖ La communication :

La coordination de l’équipe d’animation est confiée au directeur : SEBASTIEN BELY; celui-ci
sert de référent auprès des familles, des enseignants et des élus.
Le rôle des parents, premiers éducateurs de l’enfant, doit être reconnu et valorisé. Il est
important que l’accueil périscolaire soit un lieu où les familles se sentent accueillies, où elles
puissent dialoguer avec les animatrices afin de favoriser un climat de confiance et de sécurité.
Une attention toute particulière doit être accordée à la communication avec les familles.

❖ Les activités menées :

Grands jeux extérieurs, jeux de coopération d’ambiance, d’énigmes, jeux sportifs, jardinage,

expression corporelle, activités manuelles, danse, initiation au théâtre d’improvisation, origami,

peinture sur vitre. Les enfants ont toujours le choix entre 4 ateliers et peuvent aussi ne rien faire.
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❖ Ils répondent aux conditions techniques d’hygiène et de sécurité requises, notamment par les

règles de sécurité contre les risques d’incendie dans les établissements recevant du public, par
les règles générales de construction et par le règlement départemental en vigueur.

❖ Hygiène et entretien des locaux :

La commune assure l’entretien des locaux, du mobilier, des jeux. Les produits d’entretien sont
conservés dans des placards spécifiques non accessibles aux enfants

❖ Procédures d’urgence – sécurité incendie – premiers secours :

Un registre mentionnant les soins donnés aux enfants est tenu à jour par le responsable de
l’accueil. L’équipe dispose d’une trousse de premiers secours mise à jour aux normes de la PMI
dont elle vérifie l’approvisionnement et les dates de péremption des produits.

❖ Le responsable est tenu d’informer, sans délai, la commune de tout accident grave ainsi que

de toute situation présentant ou ayant présenté des risques graves pour la santé et la sécurité
des enfants.
Il informe également, sans délai, de tout accident ou maladie les représentants légaux de
l’enfant concerné.

L’équipe d’animation dispose d’un téléphone permettant d’alerter rapidement les secours et
organismes susceptibles d’intervenir en cas d’urgence ; un affichage permanent des
procédures d’urgences et des coordonnées téléphoniques des organismes à prévenir sera
installé dans chaque lieu d’accueil.
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DES LOCAUX NEUFS DEDIES AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES
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L’équipe est constituée dans le respect de la réglementation applicable aux accueils collectifs
de mineurs.
Les agents de la commune appelés à assurer la direction et l’animation de la garderie
périscolaire disposent des qualifications prévues dans la réglementation des accueils collectifs
de mineurs (CAP Petite Enfance – BAFA – ATSEM-BEATEP-BEESAPT).

L’équipe d’animation est composée d’animateurs dont le nombre permet d’assurer le taux
d’encadrement prévu par la réglementation du Ministère de la Jeunesse et des Sports. En cas
d’absence ou de maladie d’un animateur, la commune prendra sans délai toute mesure
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appropriée (remplacement, information des familles ou diminution du nombre d’enfants à
prendre en charge, fermeture temporaire).

Lors de l’élaboration du budget de la commune, le Conseil Municipal vote, chaque année, des
crédits destinés au fonctionnement du service périscolaire. Ces crédits permettent notamment
l’acquisition et le renouvellement des matériels ludiques.
Par ailleurs, la commune prend en charge les coûts de personnel, de formation du personnel
ainsi que les coûts de fonctionnement et d’entretien des locaux périscolaires.

Les enfants sont placés sous la responsabilité de la commune, avant et après la classe,
pendant les plages d’ouverture de l’accueil périscolaire.

Elle sollicitera des autorisations parentales, pour la diffusion de l’image de l’enfant.

La commune a souscrit auprès de la SMACL, un contrat d’assurance sous le numéro PA/B01
002933/N.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile, ainsi que celle de
ses préposés et des participants aux activités qu’elle propose. Il concerne également
l’assurance des locaux périscolaires.

La commune informe les responsables légaux des enfants concernés de leur intérêt à souscrire
un contrat d’assurance de personnes couvrant les dommages corporels auxquels peuvent les
exposer les activités de l’accueil périscolaire.
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